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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 23 votants, dont 1 membre représenté. 

Arbitrage des allocations doctorales établissement et région – Allocations à 100% 

 Vu l’article L712-6-1-II du code de l’éducation, 

 Vu le tableau en annexe. 

Arbitrage des allocations doctorales établissement et région – allocation à 100% 

Pour 23 

Contre 0 

NPPV 0 

Abstention 0 

 

La commission de la recherche approuve l’arbitrage des allocation doctorales à 
100% établissement et région.  
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